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ACIG

Question 
15.1.13
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 30 (processus réglementaire) :

c)
En retenant pour exemple l’année financière en cours (1996-97), n’est-il pas exact que cette proposition aurait pour effet de reporter à la cause tarifaire 1998-1999 l’étude de l’exercice complété le 30 septembre 1997?  Veuillez expliciter en quoi cette façon de procéder serait plus efficace que la méthode actuelle qui nous a permis d’obtenir une décision (D-98-23) le  23 avril 1998, à l’égard de l’exercice complété le 30 septembre 1997.

Réponse 
Nous croyons que l’exercice qui entoure une demande tarifaire a pour but d’informer la Régie sur les résultats récents de même que ceux anticipés pour la prochaine année. Dans un tel contexte, nous croyons hautement efficace de communiquer les informations pertinentes quant aux résultats récents touchant l’année complète précédant la cause tarifaire lors de cette cause tarifaire. Ainsi, nous croyons que cela nous permettrait d’éviter la tenue de deux  audiences séparées (avis public, temps de traitement) ou le traitement de deux dossiers séparés, alors qu’ils sont en étroite relation.

Nous reconnaissons que le traitement du dossier pour l’exercice complété le 30 septembre 1997 a été efficace, compte tenu que la décision a été rendue sur étude du dossier.  Toutefois, cela n’a pas toujours été le cas dans le passé.  Nous croyons donc que notre proposition de fusionner ces deux dossiers rencontre l’objectif de traitement efficace des dossiers.

D’ailleurs, cette façon de faire est la pratique générale dans les autres juridictions.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.13  c)
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